
République Française
Département Loiret
Messas

Compte rendu de séance

Séance du 20 Avril 2015

L' an 2015 et le 20 Avril à 19 heures , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué , s' est
réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances , sous la présidence de  CHAUVIERE
Shiva Maire

Présents : Mme CHAUVIERE Shiva, Maire, Mmes : GIRAULT Martine, THEVOT Florence, MM : COULLON
Jean, DUPONT Rémy, GONET Grégory, GOSSET Cyrille, JUHEL Jean-Michel, LORGEOU Hervé, SAMIN
Nicolas, SANGLIER Emmanuel

Excusé(s) ayant donné procuration : Mme MILLANA Sandra à Mme CHAUVIERE Shiva, M. FOURNIER Pierre à
M. GONET Grégory

Absent(s) : M. LEHU Franck

Nombre de membres
• Afférents au Conseil  municipal : 14
• Présents : 11

Date de la convocation  : 14/04/2015
Date d'affichage  : 14/04/2015

Acte rendu executoire  
après dépôt en Préfecture du Loiret
le : 15/05/2015

et publication ou notification
du  : 

A été nommé(e) secrétaire  : M. LORGEOU Hervé

Complément de compte-rendu:

Madame le Maire demande le rajout d'un point à l'ordre du jour : subvention auprès du Conseil

Départemental du Loiret pour l'activité Flut'A Pa. Le Conseil Municipal accepte.
Après avoir donné lecture du dernier compte-rendu qui n'a pas fait l'objet de remarque, le Conseil

Municipal est passé à l'ordre du jour.

Objet(s) des délibérations
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•••• SIVU : dissolution
réf : D-2015-016

Vu la délibération 2015-003 du SIVU-CLSH Baule-Messas en date du 11 mars 2015 actant sa

dissolution au 30 juin 2015, 
Vu les explications de madame le Maire et de monsieur GOSSET sur cette dissolution, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
- de donner un avis favorable à la dissolution du SIVU-CLSH Baule-Messas au 30 juin 2015,
- d'autoriser madame le Maire à signer tout document éventuel s'y rattachant.

A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0)

•••• SIVU : convention de mutualisation
réf : D-2015-017

Vu la délibération 2015-004 du SIVU-CLSH Baule-Messas en date du 11 mars 2015 sur la convention
de mutualisation suite à dissolution du SIVU, 

Vu les explications de madame le Maire et de monsieur GOSSET sur les conséquences de la
dissolution du SIVU (disparition des transports spécifiques "centre de loisirs" qui faisaient la liaison

entre Baule et Messas, tarif unique pour les enfants de Baule et de Messas, etc),
Vu la convention de mutualisation, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l'unanimité madame le Maire à signer la

convention de mutualisation.

A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0)

•••• CCCB : service ingénierie juridique et administrati ve
réf : D-2015-018

Vu la délibération n°2015-29 de la CCCB en date du 24 mars 2015,
Vu la fermeture du service de la DDT au 15 juillet 2015, 

Considérant la nécessité de créer un service ADS (administration des droits des sols) autour de
plusieurs communautés de communes, 

Vu les explications de madame le Maire et de monsieur SAMIN sur la création de ce service payant, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise, à l'unanimité, madame le Maire à signer la
convention de mise à disposition des services ADS.

A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0)

•••• Vote des taux d'imposition 2015
réf : D-2015-019

Vu les propositions de la commission des Finances présentées par monsieur GONET,
Vu les explications de madame le Maire et de monsieur GONET,

Considérant l'attention particulière portée sur les impacts que pourrait avoir la modification de ces taux

d'imposition sur le niveau de vie des messassiens,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à la majorité les taux suivants pour
l'année 2015 : 
- taxe d'habitation : 12.83 %
- taxe foncier bâti : 17.42 %



- taxe foncier non bâti : 46.75 %

A la majorité  (pour : 9 contre :  3 abstentions : 1)

•••• TAP : projet éducatif territorial
réf : D-2015-020

Considérant la nécessité de revoir les plannings des temps d'activités périscolaires (TAP) pour y
positionner au mieux les aides personnalisées complémentaires (APC), 

Vu les propositions de la commission des Affaires Scolaires,
Vu l'avis du Conseil d'école du 13 avril 2015 se positionnant sur le planning dans lequel l'école

commencerait à 9h et finirait à 16h30,
Vu les explications de madame le Maire et de monsieur GOSSET sur la modification des TAP et par

conséquent, du projet éducatif territorial, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la solution retenue par le
conseil d'école et autorise madame le Maire à signer tout document éventuel s'y rattachant.

A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0)

•••• TAP : Flut'A Pa
réf : D-2015-021

Vu la délibération 2015-008 du 16 mars 2015,

Considérant qu'il y a eu une mauvaise compréhension sur la durée de la séance entre la Mairie et
l'intervenante, 

Vu le devis réactualisé de Flut'A Pa d'un montant de 357 euros pour 7 séances de 3 heures,
Vu les explications de madame le Maire et de monsieur GOSSET,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité :
- approuve le devis réactualisé de Flut'A Pa d'un montant de 357 euros,
- autorise madame le Maire à signer le devis sus-nommé, 
- annule la délibération 2015-008 du 16 mars 2015.

A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0)

•••• Flut'A Pa : demande de subvention exceptionnelle aup rès du Conseil Départemental du Loiret
réf : D-2015-022

Vu le devis de Flut'A Pa d'un montant de 357 euros, 
Vu l'exposé de madame le Maire, 

Madame le Maire demande qu'un dossier de subvention exceptionnelle auprès du Conseil

Départemental soit déposé au taux maximal autorisé.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité, la demande de subvention
exceptionnelle auprès du Conseil Départemental du Loiret au taux maximal autorisé pour le
projet Flut'A Pa d'un montant de 357 euros et autorise madame le Maire à signer tous
documents relatifs à ce sujet.

A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0)

•••• CCAS : modification des membres
réf : D-2015-023

Vu la démission de madame DELARUE en date du 28 mars 2015, 

Considérant la nécesité de remplacer ce membre extra-municipal au CCAS,



Par son courrier en date du 1er avril 2015, monsieur Florent GIRAULT se porte volontaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité, la candidature de
monsieur Florent GIRAULT pour siéger au CCAS.

A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0)

Questions diverses :

• Formation des élus

Madame le Maire rappelle aux élus que l'AML45 propose des formations tout au long de l'année sur
différents thèmes.

Les programmes de formation sont disponibles en Mairie.

• Mutuelle municipale

Monsieur JUHEL demande si la création d'une mutuelle municipale à destination de tous les

messassiens est possible.
Madame le Maire lui rappelle qu'il est envisageable de construire un projet de ce type. Il s'agit de

monter un marché public avec consultation.
Il faut penser qu'en cas de création d'une mutuelle municipale, des adhérents se présenteront en

Mairie pour des renseignements concernant leur mutuelle, cela provoquera une hausse d'activités pour
les personnels administratifs.

• Cérémonie du 8 mai

Madame THEVOT rappelle aux élus qu'un doodle sera envoyé pour connaitre les élus présents à cette

manifestation.

• Co-voiturage

Madame le Maire demande à monsieur SANGLIER l'état d'avancement du projet de co-voiturage sur la

commune.
Monsieur SANGLIER précise qu'il est à la recherche d'éléments complémentaires pour constituer le

dossier.

• Panneaux de rassemblement

Monsieur JUHEL s'interroge sur le fait de savoir si les habitants de la commune connaissent leur point

de rassemblement en cas d'alerte.
Madame le Maire et monsieur LORGEOU expliquent le principe du Plan Communal de Sauvegarde

(PCS), le rôle du Préfet et du centre de commandement.
Seulement au moment de l'alerte, les habitants auront des indications pour savoir vers quel point de

rassemblement se diriger.

La prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu le 19 mai 2015 à 19h en Mairie de Messas.

Séance levée à: 21:30

 En mairie, le   11/05/2015
 Le Maire
 Shiva CHAUVIERE


